
COMMUNE D'ARZON 56640 
TARIF CAMPING DU TINDIO - ANNÉE 2010 

DATES D'OUVERTURE : du 1er Avril au 3 novembre 2010 (midi) 
 

 TARIF en Euros 

Du 15 juin au 15 septembre : 
■ Emplacement avec véhicule 
■ Emplacement sans véhicule 
■ Emplacement grand confort avec véhicule 
 
En dehors de cette période 1/2 tarifs sur : 
■ Forfait emplacement / véhicule 
■ Emplacement sans véhicule 
■ Emplacement grand confort avec véhicule 

 
8.00 
6.90 
10.30 
 
 
4.00 
3.45 
5.15 

 
Campeurs (1) (2) 
 
Électricité (6 ampères) 
 
Électricité ( + 6 ampères) 
 
Animaux 
 
Automobile ou véhicule supplémentaire 
 
Véhicule à 2 roues 125 cm3 et plus 
 
GARAGE MORT (tarifs par jour) Hors emplacements grands conforts 
■ De l’ouverture au 31 mai et du 15 septembre à fermeture 
 
■ Du 1er juin au 30 juin et du 1er septembre au 15 septembre 
 
■ Du 1 juillet  au  31 août 
 
Consignes (uniquement durant la période d’ouverture du camping) 
■ Par 24h00 
■ Pour 7 jours 
■ Pour  1 mois 
 
LAVERIE 
■ Lavage (par cycle) 
■ Séchage (unité de 10 mn) 
 
Douches (clients extérieurs) 
 
Visiteurs 
 
AIRE DE SERVICE CAMPINGS CARS extérieure 
100 L d’eau potable 
 
EMPLACEMENTS CAMPING-CARS : Formule étape 
■ Du 15 juin au 15 septembre : arrivée après 16h00 et départ le lendemain  
avant 10 heures.  
■ En dehors de cette période, tarif par 24H00 renouvelable. 
Emplacement 35 m² pour camping-car sur  les 19 emplacements spécifiques   
(forfait véhicule + 2 campeurs, enfants – 7 ans gratuits) (2)  
Campeur supplémentaire (2)  
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3.05 
 
5.70 
 
13.80 
 
 
1.05 
4.10 
10.30 
 
 
4.40 
0.65 
 
1.95 
 
2.00 
 
 
2.05 
 
 
 
 
 
9.75 
1.00 

 
 



Saisonniers forfait  
 
10 emplacements réservés pour tentes et caravanes sur emplacement partagé. 
                                                                                                 
■ Forfait par personne, électricité comprise, véhicule non autorisé.  
 
NB :  
Emplacement défini par le responsable du camping 
Emplacement attribué sur présentation d'une preuve d'emploi sur la commune 

 
 
 
 
4.50 

 
Réservation de séjour 

 
30% d’arrhes sur le montant total du séjour à 
verser à la signature du contrat de réservation 
 

CB – Montant minimum des règlements par carte bancaire 
 

10.00 
 

 
(1) Enfants de moins de 10 ans : ½ tarif 
(2) Taxe de séjour non comprise : 0,35 € par adulte et enfant de 13 ans et plus. 
 


